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ARTICLE 33

À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer le mot :

« départemental ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

L’article 33 de la proposition de loi donne la possibilité aux étudiants en santé de faire leur stage 
d’étude aux côtés des professionnels médicaux exerçant dans les services départementaux 
d’incendie et de secours.

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à étendre à tous les SIS, qu'ils 
soient locaux, départementaux ou territoriaux la présente disposition de l’article 33 qui permet aux 
étudiants en santé d’effectuer un stage de sapeur-pompier.

 

 

 


